
 
 

 

Dans le cadre de la lutte contre les intimidations et le harcèlement, le collège met en place un protocole que chacun se doit de 

connaître afin d'identifier les personnels ressources et d'orienter au mieux les élèves concernés. Cette méthode de la préoccupation 

partagée s'inspire des travaux du psychologue Anatole Pikas et est mise en place dans de nombreux établissements en France. 

La méthode part du principe que les intimidations où moqueries (qui peuvent aller jusqu'au harcèlement) sont souvent des 

phénomènes de groupe et que celui-ci exerce une pression sur chacun de ses membres pour se maintenir dans ces intimidations ou ces 

moqueries (voire ce harcèlement). Cette pression est ainsi le véritable ciment du groupe. La méthode consiste à briser cette unité du 

groupe et à rechercher avec chacun de ses membres une issue positive pour sortir de cette situation. 

Elle consiste en une série d'entretiens individuels rapides (environ 10 min) avec les élèves ayant pris part aux intimidations (ou au 

harcèlement) et au cours desquels on recherche avec eux ce qu'ils pourraient eux-mêmes mettre en œuvre pour que le harcèlement 

cesse. 

Plusieurs personnels ont été formés et sont habilités à conduire ces entretiens.  

Il s’agit des personnes ressources : Mme Vigreux, Mme Gisbert, Mme Delfau, Mme Genty-Farrugia, Mme Mallet, Mme Mayade, 

Mme Constant, Mme Boukarta, Mme Chassain, Mme Ejghal. 

Cette méthode non blâmante s’est relevée très efficace dans les établissements où elle a été mise en œuvre. Son efficacité repose 

d'une part sur la détection précoce des enfants victimes de ces moqueries où intimidations et d'autre part sur la réactivité de l'équipe 

pour conduire les entretiens.  

Toute personne (élève, personnel ou responsable légal) ayant connaissance d'une situation d'intimidation ou de moquerie à caractère 

répétitif doit immédiatement le signaler à une personne ressource.  
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Révélation des faits 

Signalement à un 

membre de la cellule 

harcèlement 

@  

 

Cellule 

harcèlement : 

SUIVI ET VEILLE à 

long terme….. 

Equipe 

pédagogique : 

Restons vigilants !! 

 

Equipe 

ressource : 

La Direction 

Les Cpe 

L’infirmière 

La SPy EN 

Mme Delfau 

Mme Genty-

Farrugia 

Mme Mallet 

Mme Mayade 

Mme Constant 

Mme Boukarta 

 

 

 

Appréciation de la 

situation par la 

Direction 

(consultation CPE, 

PP) 

Cas Vie scolaire classique ; prise 

en charge par les CPE 

Situation de 

Harcèlement
-Intimidation  

Désignation par la 

Direction d’un 

binôme de la cellule 

harcèlement pour la 

prise en charge 

Mise en place des entretiens de la MPP (Méthode de 

la préoccupation partagée) 

 

CPE: 

communication 

à l'équipe 

pédagogique 

(vigilance + 

discrétion) 

Communication de 

la fiche synthèse à la 

cellule harcèlement 

et au (x) PP 

Bilan communiqué à 

la famille de l’élève 

cible 

Cellule 

harcèlement : 

Communication 

de la prise en 

charge aux 

parents de 

l’élève cible 


